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É L E C T I O N S  L É G I S L A T I V E S   
__________________________ 

 

 

P O U R  Q U E  L E  B U L L E T I N  D E  V O T E  Q U E  V O U S  
A V E Z  C H O I S I  S O I T  V A L A B L E ,  V O U S  N E  D E V E Z  

Y  A P P O R T E R  A U C U N E  M O D I F I C A T I O N .  
 

N’entrent pas en compte dans les suffrages exprimés les bulletins blancs et nuls.  
1. Le vote blanc n’est désormais plus considéré comme un vote nul. Sont ainsi comptés à part, comme bulletins 

blancs, les bulletins vierges de couleur blanche ainsi que les enveloppes vides. Pour autant, les bulletins blancs 
ne sont pas pris en compte dans la détermination des suffrages exprimés (art. L. 65 du code électoral). 

Dans les cas énumérés ci-dessous, seront déclarés nuls (articles L. 52-3, L. 65, L. 66, R. 66-2, R. 103 et R. 104 du code 
électoral) : 

2. Les bulletins ne comportant pas une désignation suffisante et les bulletins et enveloppes sur lesquels les votants se 
sont fait connaître (art. L. 66) ; 

3. Les bulletins trouvés dans l’urne sans enveloppe et les bulletins trouvés dans des enveloppes non réglementaires 
(art. L. 66) ; 

4. Les bulletins imprimés sur papier de couleur1 (art. L. 66) ;  

5. Les bulletins portant des signes intérieurs ou extérieurs de reconnaissance et les bulletins contenus dans des 
enveloppes portant ces signes (art. L. 66) ;  

6. Les bulletins portant des mentions injurieuses pour les candidats ou pour des tiers et les bulletins contenus dans des 
enveloppes portant ces mentions (art. L. 66) ;  

7. Les bulletins établis au nom de candidats différents lorsqu’ils sont contenus dans une même enveloppe (art. L. 65) ; 

8. Les bulletins comportant un ou plusieurs noms autres que celui du candidat ou de son remplaçant (art. L. 52-3) ; 

9. Les bulletins qui comportent la photographie ou la représentation d’une personne qui n’est ni candidate ni 
remplaçante à l’élection concernée (art. L. 52-3) ; 

10. Les bulletins qui comportent la photographie ou la représentation d’un animal (art. L. 52-3) ; 

11. Les bulletins qui ne respectent pas la réglementation en matière de taille, de grammage ou de présentation (art. R. 
66-2). Entrent notamment dans cette catégorie les bulletins de vote imprimés qui ne sont pas en format paysage 
(art. R. 30) ; 

12. Les bulletins établis au nom d’un candidat ne figurant pas sur la liste arrêtée par le représentant de l’État (art. R. 
66-2) 

13. Les bulletins imprimés d’un modèle différent de ceux qui ont été produits par les candidats ou les bulletins 
imprimés qui comportent une mention manuscrite (art. R. 66-2) ; 

14. Les circulaires utilisées comme bulletin (art. R. 66-2) ;  

15. Les bulletins imprimés ne comportant pas le nom d'un des candidats et l’une des mentions suivantes : 
« remplaçant » ou « suppléant », suivie du nom de la personne désignée par ce candidat comme remplaçant sur sa 
déclaration de candidature (art. R. 103) ; 

16. Les bulletins imprimés sur lesquels le nom du remplaçant ne figure pas en caractères de moindres dimensions que 
celui du candidat (art. R. 103) ; 

17. Les bulletins manuscrits ne comportant pas le nom du candidat ou celui du remplaçant désigné par le candidat ou 
sur lesquels le nom du remplaçant a été inscrit avant celui du candidat (art. R. 104)2. 

Si une enveloppe contient plusieurs bulletins désignant le même candidat, ces bulletins ne comptent que pour un seul. 

 

 
1 A l’exception des bulletins de votes des candidats en Nouvelle-Calédonie, aux îles Wallis-et-Futuna et en Polynésie française (art. L. 391). 
2 En Nouvelle-Calédonie, aux îles Wallis-et-Futuna et en Polynésie française, les bulletins manuscrits sont en revanche systématiquement considérés comme nuls (art. L. 391). 
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Liberté Égalité Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Décret n° 2024-527 du 9 juin 2024 portant convocation des électeurs pour l’élection des députés à l’Assemblée nationale 
________________

Le Président de la République,
 
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur et 
des outre-mer,
 
Vu l’article 12 de la Constitution, et notamment son deuxième ali-
néa aux termes duquel « les élections générales ont lieu vingt jours 
au moins et quarante jours au plus tard après la dissolution » ;
 
Vu le décret du 9 juin 2024 portant dissolution de l’Assemblée 
nationale ;
 
Vu la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 modifiée relative 
aux listes électorales consulaires et au vote des Français établis 
hors de France pour l’élection du Président de la République ;
 
Vu le code civil, notamment son article 1er ;
 
Vu le code électoral ;
 
Vu l’urgence,

Décrète :

Article 1er. – Les électeurs sont convoqués le dimanche 
30 juin 2024 en vue de procéder à l’élection des députés à 
l’Assemblée nationale.

Par dérogation aux dispositions de l’alinéa précédent, les électeurs 
sont convoqués le samedi 29 juin 2024 à Saint-Pierre-et-Mique-
lon, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, en Guadeloupe, en 
Martinique, en Guyane, en Polynésie française et dans les bu-
reaux de vote ouverts par les ambassades et postes consulaires 
situés sur le continent américain.

Article 2. – Les déclarations de candidatures seront reçues 
par le représentant de l’Etat à partir du mercredi 12 et jusqu’au 
dimanche 16 juin 2024 à 18 heures (heure légale locale). Pour 
le second tour, les déclarations de candidatures seront déposées 
à partir de la proclamation des résultats par la commission de 
recensement général des votes et jusqu’au mardi 2 juillet 2024 à 
18 heures (heure légale locale).

En raison de la brièveté des délais et de l’éloignement, les candida-
tures pour les collectivités d’outre-mer et la Nouvelle-Calédonie 
et pour l’élection des députés élus par les Français établis hors de 
France pourront également être reçues, dans les délais mentionnés 
au précédent alinéa, dans les bureaux du ministère de l’intérieur.

Article 3. – La campagne électorale sera ouverte le lundi 
17 juin 2024 à zéro heure. A cette date seront installées les com-
missions prévues à l’article L. 166 du code électoral.

Article 4. – L›élection aura lieu à partir des listes électorales 
et des listes électorales consulaires extraites du répertoire électoral 
unique et à jour des tableaux prévus aux articles R. 13 et R.14 du 
code électoral telles qu›arrêtées à la date du présent décret, sans 
préjudice de l›application, le cas échéant, des dispositions des 
articles L. 20 et L. 30 du code électoral et de la loi organique du 
31 janvier 1976 susvisée. 

Toutefois, en Nouvelle-Calédonie, l’élection aura lieu à partir des 
listes électorales arrêtées le 29 février 2024, sans préjudice de 
l’application, le cas échéant, des dispositions des articles L. 11-2, 
L. 17, L. 25, L. 27, L. 30 à L. 40, R. 7-1, R. 17 et R.18 du code 
électoral dans leur rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de 
la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 et du décret n° 2018-350 du 
14 mai 2018.

Par dérogation à l’article R. 13 du code électoral, le tableau des 
inscriptions et radiations depuis la dernière réunion de la com-
mission mentionnée à l’article L. 19 est publié le quinzième jour 
qui précède la date du scrutin, ou au plus tard le lendemain de la 
réunion prévue au troisième alinéa de l’article R. 10.

Article 5. – Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 
18 heures (heures légales locales), sous réserve de l’application 
éventuelle des deux derniers alinéas de l’article R.41, de l’article 
R. 176-1-2, de l’article R. 208, de l’article R. 305, de l’article 
R. 320 et de l’article R. 335 du code électoral.

En aucun cas le scrutin ne pourra être clos après 20 heures (heure 
légale locale). Les arrêtés seront publiés et affichés dans chaque 
commune, circonscription administrative, ambassade ou poste 
consulaire intéressé cinq jours au moins avant le jour du scrutin.

Article 6. – Le second tour de scrutin, s’il est nécessaire 
d’y procéder, aura lieu selon les mêmes modalités le dimanche 
7 juillet 2024.

Par dérogation aux dispositions de l’alinéa précédent, le second 
tour de scrutin sera organisé le samedi 6 juillet 2024 selon les 
mêmes modalités à Saint-Pierre-et-Miquelon, à Saint-Barthélemy, 
à Saint-Martin, en Guadeloupe, en Martinique, en Guyane, en 
Polynésie française et dans les bureaux de vote ouverts par les am-
bassades et postes consulaires situés sur le continent américain.

Article 7. – Pour l’attribution du financement prévu par 
les articles 8 et 9 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative 
à la transparence de la vie politique, par dérogation à l’article 9 
de cette même loi, l’arrêté du ministre de l’Intérieur prévu à ce 
dernier article, prévoyant l’établissement d’une liste qui comprend 
l’ensemble des partis ou groupements politiques souhaitant 

bénéficier de ces financements, est publié au plus tard le mercredi 
12 juin 2024.

Afin de figurer sur cet arrêté, les partis ou groupements politiques 
peuvent envoyer leur demande par voie électronique au minis-
tère de l’intérieur et des outre-mer jusqu’au mardi 11 juin 2024, 
20 heures. Cette demande prend la forme d’un courrier adressé au 
ministre de l’Intérieur et des outre-mer par le parti ou le groupe-
ment politique par voie dématérialisée. La demande doit préciser 
la dénomination sous laquelle le parti ou groupement politique 
souhaite bénéficier de l’aide publique.

En vue de la répartition de l’aide publique, les candidats à l’élec-
tion des députés indiquent, s’il y a lieu, dans leur déclaration de 
candidature, le parti ou groupement politique auquel ils se rat-
tachent. Les candidats peuvent choisir de se rattacher à un parti 
ou un groupement politique figurant sur cette liste ou en dehors 
de cette liste.

Par dérogation au décret n° 2015-456 du 21 avril 2015 relatif à 
l’aide publique aux partis et groupements politiques et portant 
application de l’article 60 de la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 
pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes, au plus tard 
à 18 heures le vendredi 21 juin 2024, les partis ou groupements 
politiques déposent au ministère de l’intérieur et des outre-mer, 
en vue de bénéficier de la première fraction des aides prévues à 
l’article 8 de la loi du 11 mars précitée, la liste complète des candi-
dats qu’ils présentent aux élections législatives, avec l’indication 
de la circonscription où chaque candidat fait acte de candidature.

Il est immédiatement délivré au déposant un récépissé du dépôt 
de la déclaration. Le déposant est porteur d’un mandat du parti ou 
groupement attestant de sa qualité pour accomplir la formalité de 
dépôt.

La liste mentionnée à l’alinéa précédent comprend, classés par 
circonscription, les nom, prénoms, sexe et date de naissance des 
candidats présentés. Elle indique également le nom, l’adresse, le 
numéro de téléphone, l’adresse électronique et, le cas échéant, le 
numéro de télécopie du parti ou du groupement, ainsi que de la 
personne qui fait office de correspondant de celui-ci pour suivre 
la procédure.

Article 8. – Par dérogation aux articles R. 103-1 à R. 103-4 
du code électoral, en vue de bénéficier des émissions du service 
public de la communication audiovisuelle prévues à l’article 
L. 167-1, chaque parti ou groupement politique adresse sa de-
mande au ministre de l’Intérieur, par voie dématérialisée, au plus 
tard le jeudi 13 juin 2024 à 18 heures. Cette demande est signée 
par le président du parti ou du groupement politique ou, à défaut, 
par la personne habilitée par ce dernier à cet effet.

La demande indique le nom, l’adresse, le numéro de téléphone, 
l’adresse électronique et, le cas échéant, le numéro de télécopie 
du parti ou groupement ainsi que de la personne désignée par ce 
dernier pour suivre la procédure.

La demande vaut pour les deux tours de scrutin.

La liste des partis ou groupements politiques ayant transmis leur 
demande est publiée sur le site internet de l’Autorité de régula-
tion de la communication audiovisuelle et numérique au plus tard 
le jeudi 13 juin 2024 à minuit.

Les candidats peuvent indiquer dans leur déclaration de candida-
ture le parti ou le groupement politique auquel ils se rattachent 
à partir du jeudi 13 juin 2024 à 18 heures et jusqu’au dimanche 
16 juin 2024 à 18 heures. Ce parti ou groupement politique est 
choisi dans la liste figurant au quatrième alinéa du présent article.

Le rattachement vaut pour les deux tours de scrutin.

La liste des partis ou groupements politiques habilités à participer 
à la campagne audiovisuelle est publiée au Journal officiel de la 
République française au plus tard le deuxième lundi qui précède 
le premier tour de scrutin.

L’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et 
numérique informe chaque président de groupe parlementaire 
de l’Assemblée nationale dissoute de la durée d’émission dont 
il dispose en application du III de l’article L. 167-1, appliqué à 
l’Assemblée nationale dissoute. Cette information lui est adres-
sée au plus tard le deuxième mardi qui précède le premier tour 
de scrutin. Le nombre de députés par groupe est apprécié au deu-
xième lundi précédant le jour du scrutin.

Chaque président de groupe parlementaire de l’Assemblée natio-
nale dissoute attribue la durée d’émission dont il dispose, pour 
chaque tour de scrutin, à un ou plusieurs partis ou groupements 
politiques mentionnés sur la liste prévue au quatrième alinéa du 
présent article. Il en informe l’Autorité de régulation de la com-
munication audiovisuelle et numérique, par voie dématérialisée, 
au plus tard le deuxième mercredi qui précède le premier tour de 
scrutin à 18 heures.

L’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et 
numérique détermine l’ordre de passage des différents partis ou 
groupements politiques mentionnés dans la liste prévue au III 
de l’article R.103-1, ainsi que, pour chaque tour, la durée totale 
d’émission attribuée à chacun d’entre eux. Sa décision est publiée 
sur le site internet de l’Autorité de régulation de la communica-

tion audiovisuelle et numérique au plus tard le deuxième jeudi 
précédant le premier tour de scrutin.

Les demandes effectuées en application du VI de l’article L. 167-1 
en vue de la réalisation d’émissions communes à plusieurs partis 
ou groupements sont adressées à l’Autorité de régulation de la 
communication audiovisuelle et numérique, par voie dématériali-
sée, au plus tard le deuxième vendredi qui précède le premier tour 
de scrutin à 12 heures.

Article 9. – Par dérogation au I de l’article R. 72-1 et au V 
de l’article R. 72-1-1 du code électoral, l’électeur qui recourt à la 
télé-procédure pour faire établir une procuration est dispensé de 
se présenter en personne devant les autorités mentionnées par ces 
articles s’il atteste de son identité à l’aide d’un moyen d’identi-
fication électronique présumé fiable et certifié au sens du III de 
l’article L. 102 du code des postes et des communications élec-
troniques et désigné par l’arrêté du ministre de l’intérieur prévu à 
l’article R. 72 du code électoral.

Lorsque l’électeur fait usage de ce moyen d’identification, la pro-
curation est établie électroniquement par le ministre de l’Intérieur, 
par dérogation aux septième et huitième alinéas du II de l’article 
R. 75 du code électoral. Le lieu d’établissement de la procuration 
est celui où l’électeur atteste sur l’honneur se trouver au moment 
de sa demande. Pour l’application de l’article R. 76-1 du même 
code, les nom, prénom et qualité de l’autorité qui a établi la pro-
curation sont remplacés par la mention : « France Identité ».

Article 10. – Par dérogation aux articles R. 176-3-8 et 
R. 176-3-10 du code électoral, le vote par voie électronique pour 
l’élection des députés des Français établis hors de France est ou-
vert le mardi précédant la date du scrutin, à 12 heures, et clos le 
jeudi précédant le scrutin, à 12 heures.

Article 11. – L’article R. 176-4 du code électoral n’est pas 
applicable au présent scrutin.

Article 12. – Par dérogation à l’article R. 81 du code électoral, 
le maire de la commune chef-lieu du département ou de la collectivité 
transmet aux chefs d’établissement pénitentiaire de ce département 
ou de cette collectivité la liste des électeurs admis à voter par corres-
pondance détenus dans leur établissement au plus tard le douzième 
jour précédant le scrutin. Il transmet également ces listes au préfet. 
Au plus tard le cinquième jour avant le scrutin, il leur transmet ces 
listes actualisées à partir du tableau mentionné à l’article R. 14.

Article 13. – Par dérogation à l’article R. 101 du code élec-
toral, la publication de la liste des candidats dont la déclaration 
de candidature a été définitivement enregistrée et de leurs rem-
plaçants est arrêtée et publiée par le préfet, pour le premier tour, 
au plus tard le deuxième vendredi précédant la date du scrutin et, 
pour le second tour, le lendemain de la date limite fixée pour le 
dépôt des candidatures.

Article 14. – Pour le présent scrutin, les dispositions du 
quatrième alinéa de l’article R. 39 du code électoral sont rempla-
cées par les dispositions suivantes : 
« c) Un nombre de circulaires égal au nombre d’électeurs, majoré 
de 10 % ».

Article 15. – Le Premier ministre, le ministre de l’intérieur 
et des outre-mer, le ministre de l’Europe et des affaires étran-
gères, la ministre déléguée auprès du ministre de l’intérieur et 
des outre-mer, chargée de l’outre-mer et le ministre délégué au-
près du ministre de l’Europe et des affaires étrangères, chargé 
de l’Europe, sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de 
l’application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française et entrera immédiatement en vigueur.

Fait à Paris le 9 juin 2024.

Emmanuel MACRON 
Par le Président de la République :

Le Premier ministre, 
Gabriel ATTAL

Le ministre de l’Intérieur et des outre-mer, 
Gérald DARMANIN

Le ministre de l’Europe et des affaires étrangères, 
Stéphane SÉJOURNÉ

La ministre déléguée auprès du ministre de l’Intérieur et des 
outre-mer, chargée des outre-mer,  
Marie GUÉVENOUX

Le ministre délégué auprès du ministre de l’Europe et des af-
faires étrangères, chargé de l’Europe, 
Jean-Noël BARROT
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Dispositions du code électoral concernant l’inscription sur les listes électorales 
______________________________ 

 
 
 
 

Article L. 9 – L'inscription sur les listes électorales est obligatoire. 
 
Article L. 10 – Nul ne peut être inscrit sur plusieurs listes électorales.  
 
Article L. 11 – I. – Sont inscrits sur la liste électorale, sur leur demande : 
1º Tous les électeurs qui ont leur domicile réel dans la commune ou y habitent depuis six mois au moins et leurs enfants de moins de 26 
ans ; 
2º Ceux qui figurent pour la deuxième fois sans interruption, l'année de la demande d'inscription, au rôle d'une des contributions directes 
communales et, s'ils ne résident pas dans la commune, ont déclaré vouloir y exercer leurs droits électoraux. Tout électeur ou toute électrice 
peut être inscrit sur la même liste que son conjoint au titre de la présente disposition ; 
2° bis Ceux qui, sans figurer au rôle d'une des contributions directes communales, ont, pour la deuxième fois sans interruption l'année de la 
demande d'inscription, la qualité de gérant ou d'associé majoritaire ou unique d'une société figurant au rôle, dans des conditions 
déterminées par décret en Conseil d'Etat ; 
3º Ceux qui sont assujettis à une résidence obligatoire dans la commune en qualité de fonctionnaires. 
II. – Sous réserve qu'elles répondent aux autres conditions exigées par la loi, sont inscrites d'office sur la liste électorale de la commune de 
leur domicile réel, en vue de participer à un scrutin :  
1° Sans préjudice du 3° de l'article L. 30, les personnes qui ont atteint l'âge prévu par la loi pour être électeur à la date de ce scrutin ou, 
lorsque le mode de scrutin permet un second tour, à la date à laquelle ce second tour a vocation à être organisé ;  
2° Sans préjudice du 4° du même article L. 30, les personnes qui viennent d'acquérir la nationalité française. 
 
Article L. 20 – I. – Tout électeur inscrit sur la liste électorale de la commune peut demander, auprès du tribunal judiciaire, l'inscription ou 
la radiation d'un électeur omis ou indûment inscrit ou contester la décision de radiation ou d'inscription d'un électeur. Le représentant de 
l'Etat dans le département dispose du même droit. 
Le recours est formé dans un délai de sept jours à compter de la publication de la liste électorale. 
Le jugement du tribunal judiciaire, qui se prononce en dernier ressort dans un délai de huit jours à compter du recours, est notifié dans un 
délai de deux jours aux parties, au maire et à l'Institut national de la statistique et des études économiques. 
Un pourvoi en cassation peut être formé contre ce jugement dans un délai de dix jours à compter de sa notification. Le pourvoi n'est pas 
suspensif. L'arrêt rendu par la Cour de cassation est notifié aux parties, au maire et à l'Institut national de la statistique et des études 
économiques. 
II. – Toute personne qui prétend avoir été omise de la liste électorale de la commune en raison d'une erreur purement matérielle ou avoir été 
radiée en méconnaissance de l'article L. 18 peut saisir le tribunal judiciaire, qui a compétence pour statuer jusqu'au jour du scrutin. Le 
jugement du tribunal judiciaire est notifié à l'électeur intéressé, au maire et à l'Institut national de la statistique et des études économiques. 
Un pourvoi en cassation peut être formé contre ce jugement dans un délai de dix jours à compter de sa notification. Le pourvoi n'est pas 
suspensif. L'arrêt rendu par la Cour de cassation est notifié à l'électeur intéressé, au maire et à l'Institut national de la statistique et des 
études économiques. 
 
Article L. 30 – Par dérogation à l’article L. 17, peuvent demander à être inscrits sur la liste électorale de la commune entre le sixième 
vendredi précédant le scrutin et le dixième jour précédant ce scrutin : 
1° Les fonctionnaires et agents des administrations publiques mutés ou admis à faire valoir leurs droits à la retraite après la clôture des 
délais d'inscription ainsi que les membres de leur famille domiciliés avec eux à la date de la mutation ou de la mise à la retraite ; 
2° Les militaires renvoyés dans leurs foyers après avoir satisfait à leurs obligations légales d'activité, libérés d'un rappel de classe ou 
démobilisés après la clôture des délais d'inscription, ainsi que ceux ayant changé de domicile lors de leur retour à la vie civile ; 
2° bis Les personnes qui établissent leur domicile dans une autre commune pour un motif professionnel autre que ceux visés aux 1° et 2° 
après la clôture des délais d'inscription, ainsi que les membres de leur famille domiciliés avec elles à la date du changement de domicile ;  
3° Les Français et Françaises remplissant la condition d'âge exigée pour être électeur, après la clôture des délais d'inscription ; 
4° Les Français et Françaises qui ont acquis la nationalité française par déclaration ou manifestation expresse de volonté et été naturalisés 
après la clôture des délais d'inscription ; 
5° Les Français et les Françaises ayant recouvré l'exercice du droit de vote dont ils avaient été privés par l'effet d'une décision de justice. 
 
Article L. 86 – Toute personne qui se sera fait inscrire sur la liste électorale sous de faux noms ou de fausses qualités ou aura, en se faisant 
inscrire, dissimulé une incapacité prévue par la loi, ou aura réclamé et obtenu une inscription sur deux ou plusieurs listes, sera punie d'un 
emprisonnement d'un an et d'une amende de 15 000 euros. 
 
Article L. 87 – Toute fraude dans la délivrance ou la production d'un certificat d'inscription ou de radiation des listes électorales sera punie 
des peines portées à l'article L. 113. 
 
Article L. 88 – Ceux qui, à l'aide de déclarations frauduleuses ou de faux certificats, se seront fait inscrire ou auront tenté de se faire 
inscrire indûment sur une liste électorale, ceux qui, à l'aide des mêmes moyens, auront fait inscrire ou rayer, tenté de faire inscrire ou rayer 
indûment un citoyen, et les complices de ces délits, seront passibles d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 15 000 euros. 
 
Article L. 93 – Sera puni de la même peine tout citoyen qui aura profité d'une inscription multiple pour voter plus d'une fois. 



Liberté Égalité Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

A V I S  A U X  É L E C T E U R S  
___________________________ 

 
 

L i s t e  d e s  p i è c e s  d ’ i d e n t i t é  
e x i g é e s  d e s  é l e c t e u r s  d a n s  l e s  c om m u n e s  d e  1  0 0 0  h a b i t a n t s  e t  p l u s  a u  m o m e n t  d u  v o t e  

________________ 

Code électoral - Article R. 60 

Les électeurs des communes de 1 000 habitants et plus doivent présenter au président du bureau, au moment du vote, en même 
temps que la carte électorale ou l'attestation d'inscription en tenant lieu, un titre d'identité ; la liste des titres valables est établie 
par arrêté du ministre de l'intérieur. Les assesseurs sont associés, sur leur demande, à ce contrôle d'identité. 

Arrêté du 16 novembre 2018 

Article 1er. – Les titres permettant aux électeurs français de justifier de leur identité en application de l'article R. 60 du code 
électoral sont les suivants : 

 1° Carte nationale d'identité ; 

 2° Passeport ; 

 3° Carte d'identité de parlementaire avec photographie, délivrée par le président d'une assemblée parlementaire ; 

 4° Carte d'identité d'élu local avec photographie, délivrée par le représentant de l'Etat ; 

 5° Carte vitale avec photographie ; 

 6° Carte du combattant avec photographie, délivrée par l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre ; 

 7° Carte d'invalidité ou carte de mobilité inclusion avec photographie ; 

 8° Carte d'identité de fonctionnaire de l'Etat avec photographie ; 

 9° Carte d'identité ou carte de circulation avec photographie, délivrée par les autorités militaires ; 

 10° Permis de conduire sécurisé conforme au format "Union européenne" ou, jusqu'au 19 janvier 2033, permis de conduire 
rose cartonné édité avant le 19 janvier 2013; 

 La mise en place définitive du permis de conduire sécurisé conforme au format "Union européenne" n'étant prévue que pour janvier 2033, 
l'électeur peut, jusqu'à cette date, présenter au moment du vote un permis de conduire en carton qui comporte sa photographie. 

 11° Permis de chasser avec photographie, délivré par l'Office national de la chasse et de la faune sauvage ; 

 12° Récépissé valant justification de l'identité, délivré en échange des pièces d'identité en cas de contrôle judiciaire, en 
application de l'article L. 224-1 du code de la sécurité intérieure. 

Ces titres doivent être en cours de validité, à l'exception de la carte nationale d'identité et du passeport, qui peuvent être présentés 
en cours de validité ou périmés depuis moins de cinq ans. 

En application de l'article R. 83 du code électoral, l'identité des personnes détenues qui votent par correspondance sous pli fermé 
est vérifiée par tous moyens par le chef de l'établissement pénitentiaire. Dans l'enveloppe d'identification, est jointe à l'enveloppe 
électorale une photocopie de la pièce d'identité de l'électeur ou, à défaut, un document attestant de l'identité de l'électeur établi par 
le chef de l'établissement pénitentiaire qui comporte : le nom d'usage, le nom de naissance, les prénoms, le sexe, les date et lieu 
de naissance, la nationalité et le numéro d'écrou, le cachet de l'établissement et la signature du chef de l'établissement. 

 

LES ÉLECTEURS ET ÉLECTRICES 
non munis de l’une des pièces indiquées ci-dessus 

ne seront pas admis à prendre part au scrutin 
 
 
 

Réf. 501600 – Berger-Levrault (2406) 



Liberté Égalité Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Dispositions du code électoral ayant pour objet d’assurer
le secret et la liberté du vote ainsi que la sincérité des opérations électorales

______________________________

OPERATIONS DE VOTE 

Article L. 57-1 – Des machines à voter peuvent être utilisées dans les 
bureaux de vote des communes de plus de 3 500 habitants figurant 
sur une liste arrêtée dans chaque département par le représentant de 
l’Etat.

Les machines à voter doivent être d'un modèle agréé par arrêté du 
ministre de l'intérieur et satisfaire aux conditions suivantes :

- comporter un dispositif qui soustrait l'électeur aux regards
pendant le vote ;
- permettre aux électeurs handicapés de voter de façon autonome, 
quel que soit leur handicap ;
- permettre plusieurs élections de type différent le même jour à
compter du 1er janvier 1991 ;
- permettre l'enregistrement d'un vote blanc ;
- ne pas permettre l'enregistrement de plus d'un seul suffrage par
électeur et par scrutin ;
- totaliser le nombre des votants sur un compteur qui peut être lu
pendant les opérations de vote ;
- totaliser les suffrages obtenus par chaque liste, chaque binôme de
candidats ou chaque candidat ainsi que les votes blancs, sur des
compteurs qui ne peuvent être lus qu'après la clôture du scrutin ;
- ne pouvoir être utilisées qu'à l'aide de deux clefs différentes, de
telle manière que, pendant la durée du scrutin, l'une reste entre les
mains du président du bureau de vote et l'autre entre les mains de
l'assesseur tiré au sort parmi l'ensemble des assesseurs.

Article L. 59 – Le scrutin est secret. 

Article L. 60 – Le vote a lieu sous enveloppe, obligatoirement d'une 
couleur différente de celle de la précédente consultation générale. 

Le jour du vote, celles-ci sont mises à la disposition des électeurs 
dans la salle de vote. 

Avant l'ouverture du scrutin, le bureau doit constater que le nombre 
des enveloppes correspond exactement à celui des électeurs inscrits. 

Si, par suite d'un cas de force majeure, du délit prévu à l'article 
L. 113 ou pour toute autre cause, ces enveloppes réglementaires font 
défaut, le président du bureau de vote est tenu de les remplacer par 
d'autres d'un type uniforme, frappées du timbre de la mairie, et de 
procéder au scrutin conformément aux dispositions du présent code. 
Mention est faite de ce remplacement au procès-verbal et cinq des 
enveloppes dont il a été fait usage y sont annexées.

Article L. 61 – L'entrée dans l'assemblée électorale avec armes est 
interdite. 

Article L. 62 – A son entrée dans la salle du scrutin, l'électeur, après 
avoir fait constater son identité suivant les règles et usages établis ou 
après avoir fait la preuve de son droit de voter par la production d'une 
décision du juge du tribunal judiciaire ordonnant son inscription ou
d'un arrêt de la Cour de cassation annulant un jugement qui aurait 
prononcé sa radiation, prend, lui-même, une enveloppe. Sans quitter 
la salle du scrutin, il doit se rendre isolément dans la partie de la salle 
aménagée pour le soustraire aux regards pendant qu'il met son 
bulletin dans l'enveloppe; il fait ensuite constater au président qu'il 
n'est porteur que d'une seule enveloppe; le président le constate sans 
toucher l'enveloppe, que l'électeur introduit lui-même dans l'urne. 

Dans chaque bureau de vote, il y a un isoloir par trois cents 
électeurs inscrits ou par fraction. 

Les isoloirs ne doivent pas être placés de façon à dissimuler au 
public les opérations électorales. 

Dans les bureaux de vote dotés d'une machine à voter, l'électeur fait 
constater son identité ou fait la preuve de son droit de voter dans les 
conditions prévues à l'alinéa 1 et fait enregistrer son suffrage par la 
machine à voter.  

Article L. 62-1 – Pendant toute la durée des opérations électorales, la 
liste des électeurs par bureau de vote établie à partir de la liste 
électorale de la commune reste déposée sur la table à laquelle siège le 
bureau. Cette liste comporte les mentions prévues aux deuxième et 
troisième alinéas du I de l'article L. 16 ainsi qu'un numéro d'ordre 
attribué à chaque électeur.  

Cette liste constitue la liste d'émargement. 
Le vote de chaque électeur est constaté par sa signature apposée à 

l'encre en face de son nom sur la liste d'émargement. 

Article L.62-2 – Les bureaux et les techniques de vote doivent être 
accessibles aux personnes handicapées, quel que soit le type de ce 
handicap, notamment physique, sensoriel, mental ou psychique, dans 
des conditions fixées par décret. 

Article L. 63 – L'urne électorale est transparente. Cette urne n'ayant 
qu'une ouverture destinée à laisser passer l'enveloppe contenant le 
bulletin de vote doit, avant le commencement du scrutin, avoir été 
fermée à deux serrures dissemblables, dont les clefs restent, l'une 
entre les mains du président, l'autre entre les mains d'un assesseur tiré 
au sort parmi l'ensemble des assesseurs. 

Si, au moment de la clôture du scrutin, le président n'a pas les deux 
clefs à sa disposition, il prend toutes les mesures nécessaires pour 
procéder immédiatement à l'ouverture de l'urne. 

Dans les bureaux de vote dotés d'une machine à voter, le bureau de 
vote s'assure publiquement, avant le commencement du scrutin, que 
la machine fonctionne normalement et que tous les compteurs sont à 
la graduation zéro. 

Article L. 64 – Tout électeur atteint d'infirmité certaine et le mettant 
dans l'impossibilité d'introduire son bulletin dans l'enveloppe et de
glisser celle-ci dans l'urne ou de faire fonctionner la machine à voter 
est autorisé à se faire assister par un électeur de son choix, autre que 
l'une des personnes mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 72-1, 
s'agissant des majeurs en tutelle. 

Lorsqu'un électeur se trouve dans l'impossibilité de signer, 
l'émargement prévu par le troisième alinéa de l'article L. 62-1 est 
apposé par un électeur de son choix qui fait suivre sa signature de la 
mention suivante : « l'électeur ne peut signer lui-même ».

Article L. 65 – Dès la clôture du scrutin, il est procédé au 
dénombrement des émargements. Ensuite, le dépouillement se 
déroule de la manière suivante : l'urne est ouverte et le nombre des 
enveloppes est vérifié. Si ce nombre est plus grand ou moindre que 
celui des émargements, il en est fait mention au procès-verbal. Le 
bureau désigne parmi les électeurs présents un certain nombre de 
scrutateurs sachant lire et écrire, lesquels se divisent par tables de 
quatre au moins. Si plusieurs candidats ou plusieurs listes sont en 
présence, il leur est permis de désigner respectivement les 
scrutateurs, lesquels doivent être répartis également autant que 
possible par chaque table de dépouillement. Le nombre de tables ne 
peut être supérieur au nombre d'isoloirs.

Les enveloppes contenant les bulletins sont regroupées par 
paquet de 100. Ces paquets sont introduits dans des enveloppes 
spécialement réservées à cet effet. Dès l'introduction d'un paquet de 
100 bulletins, l'enveloppe est cachetée et y sont apposées les 
signatures du président du bureau de vote et d'au moins deux 
assesseurs représentant, sauf liste ou candidat unique, des listes ou 
des candidats différents.

A chaque table, l'un des scrutateurs extrait le bulletin de chaque 
enveloppe et le passe déplié à un autre scrutateur ; celui-ci le lit à 
haute voix ; les noms portés sur les bulletins sont relevés par deux 
scrutateurs au moins sur des listes préparées à cet effet. Si une 
enveloppe contient plusieurs bulletins, le vote est nul quand les 
bulletins portent des listes et des noms différents. Les bulletins 
multiples ne comptent que pour un seul quand ils désignent la même 
liste, le même binôme de candidats ou le même candidat. Les 
bulletins blancs sont décomptés séparément et annexés au procès-
verbal. Ils n'entrent pas en compte pour la détermination des 
suffrages exprimés, mais il en est fait spécialement mention dans les 
résultats des scrutins. Une enveloppe ne contenant aucun bulletin est 
assimilée à un bulletin blanc.  

Dans les bureaux de vote dotés d'une machine à voter, le 
président, à la fin des opérations de vote, rend visibles les compteurs 
totalisant les suffrages obtenus par chaque liste, chaque binôme de 
candidats ou chaque candidat ainsi que les votes blancs, de manière à 
en permettre la lecture par les membres du bureau, les délégués des 
candidats et les électeurs présents. Le président donne lecture à haute 
voix des résultats qui sont aussitôt enregistrés par le secrétaire.

Article R. 63 – Le dépouillement suit immédiatement le 
dénombrement des émargements. Il doit être conduit sans désemparer 
sous les yeux des électeurs jusqu'à son achèvement complet. 

Les tables sur lesquelles s'effectue le dépouillement sont 
disposées de telle sorte que les électeurs puissent circuler autour.

Article R. 64 - Le dépouillement est opéré par des scrutateurs sous 
la surveillance des membres du bureau.

A défaut de scrutateurs en nombre suffisant, le bureau de vote 
peut y participer.

Article R. 65 – Les scrutateurs désignés, en application de l'article 
L. 65, par les candidats ou mandataires des listes en présence ou par
les délégués prévus à l'article R. 47, sont pris parmi les électeurs
présents ; les délégués peuvent être également scrutateurs. Leurs
nom, prénoms et date de naissance sont communiqués au président
du bureau au moins une heure avant la clôture du scrutin. Ces
scrutateurs sont affectés aux tables de dépouillement de telle sorte
que la lecture des bulletins et l'inscription des suffrages soient, autant
que possible, contrôlées simultanément par un scrutateur de chaque
candidat ou de chaque liste.

Article L. 66 – Les bulletins ne contenant pas une désignation 
suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître, les 
bulletins trouvés dans l'urne sans enveloppe ou dans des enveloppes 
non réglementaires, les bulletins écrits sur papier de couleur, les 
bulletins ou enveloppes portant des signes intérieurs ou extérieurs de 
reconnaissance, les bulletins ou enveloppes portant des mentions 
injurieuses pour les candidats ou pour des tiers n'entrent pas en 
compte dans le résultat du dépouillement.

Mais ils sont annexés au procès-verbal ainsi que les enveloppes 
non réglementaires et contresignés par les membres du bureau.

Chacun de ces bulletins annexés doit porter mention des causes 
de l'annexion.

Si l'annexion n'a pas été faite, cette circonstance n'entraîne 
l'annulation des opérations qu'autant qu'il est établi qu'elle a eu pour 
but et pour conséquence de porter atteinte à la sincérité du scrutin.

Article R. 66-1 – Dans les bureaux de vote dotés d'une machine à 
voter, il est procédé au dénombrement des suffrages immédiatement 
après la clôture du scrutin, conformément aux dispositions prévues 
par le dernier alinéa de l'article L. 65. Ce dénombrement est assimilé 
au dépouillement du scrutin pour l'application du présent code.

Article R. 67 – Immédiatement après la fin du dépouillement, le 
procès-verbal des opérations électorales est rédigé par le secrétaire 
dans la salle de vote, en présence des électeurs.

Il est établi en deux exemplaires, signés de tous les membres du 
bureau.

Les délégués des candidats, des binômes de candidats ou des 
listes en présence sont obligatoirement invités à contresigner ces 
deux exemplaires.

Dès l'établissement du procès-verbal, le résultat est proclamé en 
public par le président du bureau de vote et affiché en toutes lettres 
par ses soins dans la salle de vote.

DISPOSITIONS PENALES 

Article L. 98 – Lorsque, par attroupements, clameurs ou 
démonstrations menaçantes, on aura troublé les opérations d'un 
collège électoral, porté atteinte à l'exercice du droit électoral ou à la 
liberté du vote, les coupables seront punis d'un emprisonnement de 
deux ans et d'une amende de 15 000 €.

Article L. 113 – En dehors des cas spécialement prévus par les 
dispositions des lois et décrets en vigueur, quiconque, soit dans une 
commission administrative ou municipale, soit dans un bureau de 
vote ou dans les bureaux des mairies, des préfectures ou sous-
préfectures, avant, pendant ou après un scrutin, aura, par 
inobservation volontaire de la loi ou des arrêtés préfectoraux, ou par 
tous autres actes frauduleux, violé ou tenté de violer le secret du vote, 
porté atteinte ou tenté de porter atteinte à sa sincérité, empêché ou 
tenté d'empêcher les opérations du scrutin, ou qui en aura changé ou 
tenté de changer le résultat, sera puni d'une amende de 15 000 € et 
d'un emprisonnement d'un an ou de l'une de ces deux peines 
seulement.

Si le coupable est fonctionnaire de l'ordre administratif ou 
judiciaire, agent ou préposé du gouvernement ou d'une administration 
publique, ou chargé d'un ministère de service public ou président d'un 
bureau de vote, la peine sera portée au double.

Le fait de procéder ou de faire procéder indûment, de manière 
frauduleuse, à des inscriptions, à des radiations ou au maintien 
d'électeurs sur la liste électorale est puni des mêmes peines.

Article L. 116 – Ceux qui, par des manœuvres frauduleuses 
quelconques, accomplies même en dehors des locaux ou 
commissions visés à l'article L. 113, auront porté atteinte ou tenté de 
porter atteinte à la sincérité d'un scrutin, violé ou tenté de violer le 
secret du vote, empêché ou tenté d'empêcher les opérations du 
scrutin, ou qui, par les mêmes manœuvres, en auront changé ou tenté 
de changer les résultats, seront punis des peines portées audit article.

Les mêmes peines seront appliquées à tout individu qui aura porté 
atteinte ou tenté de porter atteinte au fonctionnement d'une machine à 
voter en vue d'empêcher les opérations du scrutin ou d'en fausser les 
résultats.

Les mêmes peines seront appliquées à toute personne qui aura fait 
expulser sans motif légitime de la salle de vote un assesseur ou un 
délégué ou qui l'aura empêché d'exercer ses prérogatives.

Article L. 117 alinéa 1 – Les personnes physiques coupables 
des infractions prévues par les articles L. 86 à L. 88, L. 91 à L. 104, 
L. 106 à L. 109, L. 111, L. 113 et L. 116 encourent également
l'interdiction des droits civiques mentionnés aux 1° et 2° de l'article
131-26 du code pénal ainsi que l'inéligibilité prévue à l'article
131-26-1 du même code, suivant les modalités prévues à ces articles.
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ARRONDISSEMENT 
 

……………………………………………………….. 
_____ 

 
CANTON (le cas échéant) 

 
………………………………………………………….. 

_____ 
 

COMMUNE 
 

………………………………………………………… 

_____ 
 

BUREAU 
………………   

_____ 
 

Nombre d’électeurs inscrits 
 

………………………………………………………….. 

_____ 
 

Nombre de votants constaté par les 
émargements 

 
………………………………………………………….. 

_____ 
 

Nombre de votants (enveloppes et bulletins 
sans enveloppe trouvés dans l'urne) 

 
………………………………………………………….. 

_____ 
 

Nombre de suffrages exprimés 
 

………………………………………………………….. 

 
 

DÉPARTEMENT OU COLLECTIVITÉ :  

 .............................................................................................................................................................................................................  

 ..................................  circonscription 
______________ 

MODÈLE A 
___ 

Procès-verbal à utiliser dans chaque bureau de 
vote. 

 
ÉLECTION DES DÉPUTÉS À L’ASSEMBLÉE NATIONALE  

______________ 
 

PROCÈS-VERBAL 
 

des opérations électorales  dans la commune ( 1)  
d  ...................................................................................................................................................................  

______________ 
 

BUREAU DE VOTE ..............................................................................................................  (2) 
______________ 

 
 

 .......................  tour de scrutin 
_______________ 

 
 
L'an deux mille vingt-quatre, le .......................................................................  du mois d .................................................................................................  

à  ............................... heures, ...................................  minutes, dans la commune d  ...................................................................................................................  

En exécution du décret n° 2024-527 du 9 juin 2024 portant convocation des électeurs pour l'élection des députés à l’Assemblée nationale, s'est réuni le 

bureau de vote (2)………............de la commune……………………………………………………………………………………composé de (3) : 

M  ............................................................................ , président,  ........................................................................................................  

et des assesseurs suivants (4) : 

M  ................................................................................................................ M  ...............................................................................................................  

M  ................................................................................................................ M  ...............................................................................................................  

M  ................................................................................................................ M  ...............................................................................................................  

M  ................................................................................................................ M  ...............................................................................................................  

M  ................................................................................................................ M  ...............................................................................................................  

Le bureau, ainsi constitué, a choisi pour secrétaire M  ................................................................................................................... (5). 

Le bureau a d'abord constaté l'affichage dans la salle de vote : 

- de l'affiche reproduisant les dispositions du code électoral relatives au secret et à la liberté du vote ;  

- de l’affiche appelant l’attention des électeurs sur les cas de nullité des bulletins de vote  ; 

- dans les communes de 1000 habitants et plus, de l’affiche rappelant les pièces d'identité que doit présenter l'électeur au moment du vote ; 

- le cas échéant, de l’arrêté du représentant de l’État avançant l’heure d’ouverture du scrutin ou retardant son heure de clôture (6). 

Les pièces suivantes ont été déposées sur la table de vote : 

1° Le procès-verbal des opérations électorales en double exemplaire, dont le modèle est fourni par le représentant de l’État ; 

2° La liste d'émargement comportant l'indication des nom, prénoms, domicile, date et lieu de naissance, et numéro d'ordre des électeurs inscrits dans le bureau de 
vote ; 

3° Le code électoral ;  

4° Le décret portant convocation des électeurs pour l'élection des députés à l’Assemblée nationale ; 

5° Le cas échéant, l'arrêté du représentant de l’État qui a divisé la commune en  ............................  bureaux de vote (6) ; 

6° La circulaire ministérielle relative au déroulement des opérations électorales lors des élections au suffrage universel dir ect ; 

7° La circulaire ministérielle relative à l'organisation du scrutin de ce jour ; 

 

 
(1) Le terme « commune » renvoie aux termes « circonscription territoriale » dans les iles de Wallis et Futuna et « collectivité » à Saint-Martin et Saint-Barthélemy. 
(2) Si les électeurs de la commune ont été répartis en plusieurs bureaux de vote par arrêté préfectoral, indiquer le numéro du bureau, sinon mettre « unique ». 
(3) Mentionner les nom et prénom des membres. La présidence appartient aux maires, adjoints, conseillers municipaux dans l'ordre du tableau ou, à défaut, aux électeurs de la commune désignés par le maire. Le procès-verbal mentionne 
le titre (maire, adjoint, conseiller municipal, électeur de la commune) à raison duquel le président remplit ces fonctions. 
(4) Le candidat ou son représentant peut désigner un assesseur et un assesseur suppléant par bureau de vote parmi les électeurs du département ou de la collectivité. Le jour du scrutin, si, pour une cause quelconque, le nombre des 
assesseurs ainsi désignés est inférieur à deux, les assesseurs manquants sont pris, jusqu'à concurrence de ce chiffre, parmi les électeurs présents sachant lire et écrire le français, selon l'ordre de priorité suivant : l'électeur le plus jeune 
puis l’électeur le plus âgé. Le procès-verbal mentionne les noms et prénoms des assesseurs et le titre en raison duquel ils remplissent ces fonctions. Si un assesseur siège en raison de son âge, indiquer la date de naissance. 
(5) Le secrétaire est désigné parmi les électeurs de la commune. 
(6) Ce paragraphe est supprimé s’il est sans objet. 
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8° L’extrait du registre des procurations comportant les mentions relatives aux électeurs du bureau mentionné à l’article R. 7 6-1 du code électoral ; 

9° La liste des candidats arrêtée par le représentant de l’État ; 

10° Les cartes électorales qui n’ont  pas pu être remises à leur titulaire avant le scrutin et qui doivent être tenues à la disposition des intéressés ;  

11° Une liste comprenant les noms du président du bureau de vote et de son suppléant, ainsi que ceux des assesseurs désignés pa r les candidats ou le maire et, 
éventuellement, de leurs suppléants ; 

12° La liste des délégués titulaires et suppléants désignés par les candidats pour contrôler les opérations de vote ;  

M  ...................................................................................................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................................................................................................................  

délégués des candidats, ont présenté au président le récépissé remis par le maire, les habilitant à contrôler les opérations de vote, de dépouillement et de décompte 
des voix (7). 

Une urne transparente n’ayant qu’une ouverture destinée à laisser passer l’enveloppe contenant le bulletin de vote et fermée par deux serrures dissemblables 
a été placée sur la table de vote. 

Le président, après avoir constaté publiquement, avec les membres du bureau, que l'urne ne contenait aucun bulletin ni enveloppe, l'a refermée ; l'une des 
clés est restée entre ses mains et la seconde a été remise à l'assesseur tiré au sort. Les opérations  incombant aux assesseurs ont été réparties conformément à 
l'article R. 61 du code électoral. Après vérification par le bureau que le nombre des enveloppes mises à la disposition des é lecteurs correspondait au nombre des 
électeurs inscrits, le président a déclaré le scrutin ouvert à  .......................................................  heures  .............................................. minutes. 

Chacun des électeurs, après avoir fait constater qu'il était bien inscrit dans le bureau de vote considéré, s'est rendu à la table de décharge et a pris une 
enveloppe électorale. Il a pris également les bulletins de différents candidats, afin de préserver le secret de son vote , sauf s’il a utilisé l’un des bulletins qui lui ont 
été adressés à domicile ou a imprimé son bulletin de vote par ses propres moyens. 

Sans quitter la salle du scrutin, il s'est rendu dans l'isoloir et a introduit dans l'enveloppe de scrutin le bulletin de son choix. 

L'électeur s'est ensuite présenté à la table de vote et, avant qu'il n'ait été admis à voter, le président a vérifié son iden tité, ainsi que l'assesseur ayant 
demandé à être associé à cette vérification. 

Les mandataires des électeurs votant par procuration ont été admis à voter pour le compte de leur mandant, après avoir fait la preuve de leur identité et 
l’existence d’un mandat de vote par procuration ayant été constatée (8). 

Chaque électeur a fait ensuite constater au président qu'i l n'était porteur que d'une seule enveloppe. Le président l'a recon nu, sans toucher l'enveloppe que 
l'électeur a introduite lui-même dans l'urne. 

Le vote de chaque électeur a été constaté par l'apposition de sa signature à l'encre sur la liste d'émargement en face de son  nom. Tout vote émis par 
procuration a été constaté par l’émargement, par le mandataire, de la liste d’émargement en regard du nom du mandant. 

L'assesseur (ou son suppléant) chargé de cette opération a estampillé au moyen d'un timbre à la date du scrutin la carte élec torale ou l'attestation d'inscription 
sur la liste électorale qui a été ensuite rendue à l'électeur. 

A  ........................................................................................................  heures  ...................................................................... minutes, le président a            
a déclaré publiquement le scrutin clos, après avoir vérifié que plus aucun électeur présent dans les locaux n’a demandé à voter . 

Il a immédiatement arrêté la liste d'émargement (9) et y a constaté, en toutes lettres, le nombre d’émargements, qui s'est élevé à (10).................................  

 ..................................................................................................................................................................................................................................................  

puis il a ouvert l’urne et a compté les enveloppes et les bulletins sans enveloppe qui y étaient enfermés. 

Le nombre des enveloppes était de (en toutes lettres) ......................................................................................................................................................  
égal – supérieur – inférieur (11) au nombre des émargements. 

Celui des bulletins sans enveloppe était de (en toutes lettres)  ..........................................................................................................................................  

Le nombre total des enveloppes et des bulletins sans enveloppe trouvés dans l'urne était donc de (10) ..............................................................................  

 ..................................................................................................................................................................................................................................................  

M (12) ..............................................................................................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................................................................................................................  

ont été désignés comme scrutateurs. Ils ont été répartis en (13)  ..........................................................................................  tables, disposées de façon à ce que 

les électeurs puissent circuler autour. 

Les enveloppes de scrutin ont été regroupées par paquets de 100, qui ont été chacun introduits dans des enveloppes de centain e, lesquelles ont été ensuite 
cachetées et signées par le président du bureau de vote et au moins deux assesseurs. Lorsqu’à la fin du regroupement des enveloppes électorales par paquets de 
100, le bureau a constaté qu’il  restait des enveloppes de scrutin en nombre inférieur à 100, il  a introduit ces enveloppes da ns une enveloppe de centaine portant les 
signatures prévues ci-dessus et le nombre des enveloppes de scrutin contenues. 

Le président a réparti les enveloppes cachetées contenant les enveloppes de scrutin à dépouiller entre les tables de scrutateurs. 

Après vérification des signatures apposées sur les enveloppes de centaine par les scrutateurs, ces enveloppes ont été ouverte s et les enveloppes de scrutin 
ont été déposées sur la table. 

A chaque table, un scrutateur a extrait le bulletin de chaque enveloppe de scrutin et l'a passé déplié à un autre scrutateur ; celui-ci l'a lu à haute voix ; les 
noms des candidats portés sur les bulletins ont été relevés par deux scrutateurs sur les feuil les de pointage préparées à cet effet. 

Les membres du bureau ont surveillé l'opération, sous les yeux des électeurs. 

Les enveloppes et bulletins des catégories 1 à 17 énumérées ci-après, n'ont pas été comptés dans le résultat du dépouillement  (14). Ils ont été réservés pour 
être soumis à la décision du bureau. 

 

 
(7) Supprimer ce paragraphe si aucun candidat n’a procédé à cette désignation. 
(8) Supprimer cette mention dans les bureaux où aucun électeur n’a utilisé cette procédure. 
(9) Ce document doit être signé par le président et tous les membres du bureau. 
(10) Mettre ce nombre en toutes lettres et le reporter en chiffres à la rubrique correspondante, en haut et à gauche de la première page du procès-verbal. 
(11) Rayer les mentions inutiles. 
(12) Les scrutateurs peuvent être désignés par les candidats, leurs représentants dans les départements ou dans les collectivités ultramarines ou leurs délégués parmi les électeurs présents, avec communication de leurs nom, prénoms 
et date de naissance au président du bureau au moins une heure avant la clôture du scrutin en nombre au plus égal à celui des tables de dépouillement par le mandataire de chaque candidat. Les délégués et les assesseurs suppléants 
peuvent être scrutateurs. Ces scrutateurs sont affectés aux tables de dépouillement de telle sorte que la lecture des bulletins et l'inscription des suffrages soient, autant que possible, contrôlées simultanément par un scrutateur de chaque 
candidat. En aucun cas les scrutateurs désignés par un même candidat ne sont groupés à une même table de dépouillement. Dans le cas où les candidats n'ont pas désigné de scrutateurs, ceux-ci sont choisis par le bureau parmi les 
électeurs présents. En tout état de cause, le bureau a le droit de désigner des scrutateurs en plus de ceux qui ont été désignés par les candidats. Ce n'est qu'à défaut de scrutateurs en nombre suffisant que les membres du bureau de 
vote peuvent participer au dépouillement. Les scrutateurs doivent savoir lire et écrire le français. Ils se répartissent à raison de quatre au moins par table. 
(13) Indiquer le nombre de groupes qui ne peut être supérieur à celui des isoloirs (article L. 65 du code électoral). 
(14) Les bulletins blancs ou nuls ainsi que les bulletins litigieux doivent être immédiatement épinglés chacun avec son enveloppe, même si celle-ci ne donne lieu à aucune remarque. De même, les enveloppes nulles ou litigieuses doivent 
être épinglées au bulletin qu'elles contenaient, même si celui-ci ne donne lieu à aucune remarque. 
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Lorsque plusieurs bulletins de vote ont été trouvés dans la même enveloppe, ils ont été considérés comme valables pour un seul suffrage s'ils désignaient 

le même candidat. Dans le cas contraire, ils ont été tenus pour nuls.  Les feuilles de pointage arrêtées et signées par les scrutateurs de chaque table ont été remises 
au bureau avec tous les bulletins et enveloppes réservés. 

                                                                            

   Le bureau a ensuite statué sur ces bulletins et enveloppes réservés et arrêté, ainsi qu'il suit, les résultats du scrutin :  

Nombre de votants (enveloppes et bulletins sans enveloppe trouvés dans l'urne) (15)  ...........................................  
 

 .......................................  

N’entrent pas en compte dans les suffrages exprimés :  

I. Les bulletins blancs (article L. 65 du code électoral)  

 

1. Les bulletins sans mention et de couleur blanche, et enveloppes vides (16) .................................................................   
 .........................................  

II. Les bulletins et enveloppes nuls (articles L. 52-3, L. 65, L. 66, R.  66-2, R.103 et R.104 du code électoral) ;  

2. Les bulletins ne comportant pas une désignation suffisante et les bulletins et enveloppes sur lesquels les votants 
se sont fait connaître (art. L. 66).................................................................................................................................  

 

3. Les bulletins trouvés dans l’urne sans enveloppe et les bulletins trouvés dans des enveloppes non réglementaires 
(art. L. 66)………………………………………………………………………………………………………………………….........
. 

 .........................................  

4. Les bulletins écrits sur papier de couleur (art. L.66) (17) ..............................................................................................   .........................................  

5. Les bulletins portant des signes intérieurs ou extérieurs de reconnaissance et les bulletins contenus dans des 
enveloppes portant ces signes (art. L. 66)…………………………………………………………………………………………..  

 
……………………………… 

6. Les bulletins portant des mentions injurieuses pour les candidats ou pour des tiers et les bulletins contenus dans des 
enveloppes portant ces mentions (art. L.66) .................................................................................................................  

 .........................................  

7. Les bulletins établis au nom de candidats différents lorsqu’ils sont contenus dans une même enveloppe (art. L. 65)  ..   .........................................  

8. Les bulletins comportant un ou plusieurs noms autres que celui du candidat ou de son remplaçant (art. L. 52 -3) ........   .........................................  

9. Les bulletins qui comportent la photographie ou la représentation d’une personne qui n’est ni candidate ni                                                                             
remplaçante à l’élection concernée (art. L. 52-3) ..........................................................................................................  

 
 .........................................  

10. Les bulletins qui comportent la photographie ou la représentation d’un animal  
(art. L. 52-3) ..................................................................................................................................................................  

 
 .........................................  

11. Les bulletins qui ne respectent pas la réglementation en matière de taille, grammage ou de présentation  
(art. R. 66-2) .................................................................................................................................................................  

 
 .........................................  

12. Les bulletins établis au nom d’un candidat ne figurant pas sur la liste arrêtée par le représentant de l’État            (art. 
R. 66-2).........................................................................................................................................................................  

 
 .........................................  

13. Les bulletins imprimés d’un modèle différent de ceux qui ont été produits par les candidats ou les bulletins imprimés 
qui comportent une mention manuscrite (art. R. 66-2) ...................................................................................................  

 
 .........................................  

14. Les circulaires utilisées comme bulletin (art. R. 66-2) ................................................................................................   .........................................  

15. Les bulletins imprimés ne comportant pas le nom d’un des candidats et l’une des mentions suivantes  : « remplaçant 
» ou « suppléant », précédée ou suivie du nom de la personne désignée par ce candidat comme remplaçant sur sa 
déclaration de candidature (art. R. 103) ........................................................................................................................  

 
 

 .........................................  

16. Les bulletins sur lesquels le nom du remplaçant ne figure pas en caractères de moindres dimensions que celui du 
candidat (art. R. 103) ....................................................................................................................................................  

 

 .........................................  

17. Les bulletins manuscrits ne comportant pas le nom du candidat ou celui du remplaçant désigné par le candidat ou 
sur lesquels le nom du remplaçant a été inscrit avant celui du candidat (art.  R. 104) (18)..............................................  

 

 .........................................  
                                                       Total II des enveloppes et bulletins annulés, soit la somme des lignes 2 à 17 (19) ...   

                                                       Restent comme suffrages exprimés (nombre de votants – I – II)*………………….…  ......................................... * 
 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS PAR CHAQUE CANDIDAT 

PRÉNOM ET NOM DES CANDIDATS 
(dans l'ordre figurant sur la liste arrêtée par le représentant de l’Etat) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 
   

 .............................................................................................   ...........................................................   ........................................................................................................  

 .............................................................................................   ...........................................................   ........................................................................................................  

 .............................................................................................   ...........................................................   ........................................................................................................  

 .............................................................................................   ...........................................................   ........................................................................................................  

 .............................................................................................   ...........................................................   ........................................................................................................  

 .............................................................................................   ...........................................................   ........................................................................................................  

 .............................................................................................   ...........................................................   ........................................................................................................  

 .............................................................................................   ...........................................................   ........................................................................................................  

 .............................................................................................   ...........................................................   ........................................................................................................  

 .............................................................................................   ...........................................................   ........................................................................................................  
 

(15) Ce nombre doit être reporté en chiffres à la rubrique correspondante, en haut et à gauche de la première page du procès-verbal. 
(16) Depuis l’adoption de la loi n° 2014-172, les bulletins blancs et enveloppes vides sont exclus du champ des bulletins nuls. Ils sont à présent décomptés séparément et annexés au procès-verbal sans être pris en compte dans la 
détermination des suffrages exprimés. Ils ne sont donc pas pris en compte pour déterminer le total des bulletins et enveloppes annulés ni dans la rubrique « Nombre de suffrages exprimés ». 
(17) Cette disposition n’est pas applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis-et-Futuna. En application de l’article L. 391 du code électoral, sont autorisés sur ces territoires l’utilisation de bulletins de 
couleurs.  
(18) Cette disposition n’est pas applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis-et-Futuna. En application de l’article L. 391 du code électoral applicable à ces territoires, sont irréguliers l’ensemble des 
bulletins manuscrits. 
19 Tous ces bulletins et enveloppes, sans exception, sont signés par les membres du bureau et annexés au procès-verbal avec mention de la cause de leur annexion. Les bulletins et enveloppes dont l’annexion est prescrite 
doivent être annexés les premiers avec leurs enveloppes, les secondes avec leurs bulletins. Le tout doit être placé dans une enveloppe close jointe au procès-verbal, portant la mention : « Commune 
de…………………………………………    Bureau de vote…………………  Enveloppes et bulletins nuls ». 
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 .............................................................................................   ...........................................................   ........................................................................................................  

 .............................................................................................   ...........................................................   ........................................................................................................  

 .............................................................................................   ...........................................................   ........................................................................................................  

 .............................................................................................   ...........................................................   ........................................................................................................  

 .............................................................................................   ...........................................................   ........................................................................................................  

 .............................................................................................   ...........................................................   ........................................................................................................  

 .............................................................................................   ...........................................................   ........................................................................................................  
   

                                                             Total (20)  ...........................................................   ........................................................................................................  

Les bulletins, autres que ceux qui ont été, conformément à la loi, annexés au procès -verbal, ont été détruits en présence des électeurs et les membres du 
bureau ont clos le présent procès-verbal des opérations, auxquelles ont constamment assisté deux membres au moins. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 68 du code électoral, la liste d’émargement a été jointe au présent procès-verbal. 
 
Nombre d’électeurs ayant voté par procuration :  .......................................................  

 
CARTES ÉLECTORALES 

Nombre des cartes électorales tenues à la disposition des électeurs au bureau de vote  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    ...................................................  

Nombre de ces cartes électorales délivrées aux électeurs au bureau de vote le jour du scrutin (21)   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   
 

 ...................................................  

Nombre de ces cartes électorales non retirées par les électeurs au bureau de vote le jour du scrutin (elles doivent être mises sous pli cacheté, portant 
l'indication de leur nombre, et ce pli, paraphé par les membres du bureau, doit être déposé à la mairie - article R.  25, 6° alinéa, du code électoral) (22)   

 
 ...................................................  

 

OBSERVATIONS ET RÉCLAMATIONS (23) 
 

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 
(20) Ce total est égal au chiffre porté plus haut en regard du signe *. Il est aussi reporté à la rubrique correspondante en haut et à gauche de la première page du procès-verbal. 
(21) Joindre au procès-verbal l’état nominatif des électeurs auxquels la carte a été délivrée. 
(22) Joindre au procès-verbal l'état nominatif des électeurs n'ayant pas retiré leur carte électorale. 
(23) Conformément à l’article R. 52 du code électoral, le procès-verbal est tenu à la disposition des membres du bureau, des candidats, des délégués des listes, des électeurs du bureau et, le cas échéant, des membres de la commission 
de contrôle des opérations de vote qui peuvent y apporter leurs réclamations pendant toute la durée des opérations de vote. Si les observations et réclamations sont trop longues pour être consignées dans cet espace, elles sont rédigées 
sur une feuille annexe, signée et paraphée par les membres du bureau, Si les observations et réclamations sont trop longues pour être consignées dans cet espace, elles sont rédigées sur une feuille annexe, signée et paraphée par les 
membres du bureau, qui est jointe au procès-verbal. Mention de cette annexion est faite au bas du paragraphe « Observations et Réclamations ». 
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 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 

 

CLÔTURE DU PROCÈS-VERBAL 
 

Le présent procès-verbal, dressé et clos, le  .......................................................... , à  ...................................................  heures,  .................................  

minutes, en double exemplaire (24) a été, après lecture, signé par le président, les assesseurs titulaires, le secrétaire et les délégués des candidats (25). 

 
Le président, Les assesseurs titulaires, Le secrétaire, 

     Les délégués des candidats (26)  

 
  

 
(24) S’il y a plusieurs bureaux de vote, les deux exemplaires du procès-verbal sont portés par le président et les membres de chaque bureau au premier bureau centralisateur avec les annexes, y compris la liste d'émargement des votants, 
pour le recensement des votes émis dans la commune. S'il n'y a qu'un seul bureau, un exemplaire du procès-verbal est aussitôt scellé et transmis par porteur, avec ses annexes, y compris la liste d’émargement, au préfet, l’autre est  
conservé en mairie (au siège de circonscription territoriale à Wallis-et-Futuna ; à l’hôtel de la collectivité à Saint-Martin et Saint-Barthélemy). 
(25) Les résultats sont annoncés au public immédiatement après l'établissement du procès-verbal par le président et affichés par ses soins dans la salle de vote. 
(26) Dans le cas où un délégué de candidat refuse de contresigner le procès-verbal, mention en est faite par le président. 
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ARRONDISSEMENT 

………………………………………………………….. 

___ 
 

CANTON (le cas échéant) 

………………………………………………………….. 

___ 
 

COMMUNE 

………………………………………………………….. 

___ 

DÉPARTEMENT OU COLLECTIVITÉ :  

 ............................................................................................................................................................................................................  

 .................................. circonscription 
______________ 

MODÈLE B 
___ 

Procès-verbal à utiliser dans le 
bureau de vote centralisateur 

dans les communes comportant 
plusieurs bureaux de vote. 

                ………………………………………………………….. 

 
 

ÉLECTION DES DÉPUTÉS À L’ASSEMBLÉE NATIONALE  
______________ 

 
PROCÈS-VERBAL 

 
du recensement des votes, fait au bureau centralisateur de la commune  (1) d .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

________ 

 
 .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   tour de scrutin 

________ 

 
L'an deux mille vingt-quatre, le ......................................................................  du mois de……………………………………………………………………….  

à  ....................................................................  heures,  ....................................................  minutes, le bureau de vote centralisateur de la commune 

d........................................................................................................................................................................................ , composé de (2) : 

M  ......................................................................................................  , président, 

de  M  .......................................................................................................  M  ......................................................................................................  

M  ......................................................................................................  M  ......................................................................................................  

M  ......................................................................................................  M  ......................................................................................................  

M  ......................................................................................................  M  ......................................................................................................  

M  ......................................................................................................  M  ......................................................................................................  

de  M  ....................................................................................................... , secrétaire 

et assisté de (3) M ....................................................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................  , présidents des autres bureaux de vote de la commune, a procédé, 

en séance publique, au recensement des votes émis par tous les bureaux pour l’élection des députés à l’Assemblée nationale(4). 

M  .................................................................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................................................................................  

délégués des candidats pour le bureau de vote centralisateur de la commune, ont assisté aux opérations de décompte des voix  (5). 

Les résultats du scrutin ont été consignés en pages 2 à 4 du présent procès -verbal et dans  ..........................................................  feuille(s) 

intercalaire(s) ci-jointe(s). 

Nombre d’électeurs ayant voté par procuration  :  ..................................................... 

 
(1) Le terme « commune » renvoie aux termes « circonscription territoriale » dans les iles de Wallis et Futuna et « collectivité » à Saint-Martin et Saint-Barthélemy. 
(2) Mentionner les nom et prénom des membres. 
(3) Désigner nominativement, dans l’ordre des bureaux, les présidents des autres bureaux de la commune. 
(4) Les résultats arrêtés par chaque bureau de vote et les pièces annexes ne peuvent en aucun cas être modifiés (art. R. 69 du code électoral). 
(5) Supprimer ce paragraphe si aucun délégué n’assiste à la séance. 

Réf. 501873 – Berger-Levrault (2406) 



RECENSEMENT 
des votes émis 

PAR BUREAU
dans la commune

(6) Depuis l’adoption de la loi n° 2014-172 du 21 février 2014, les bulletins blancs (de couleur blanche sans aucune mention et les enveloppes vides sans bulletin) sont exclus du champ des bulletins nuls. Ils sont à présent décomptés 
séparément et annexés au procès-verbal sans être pris en compte dans la détermination des suffrages exprimés.
(7) Ce nombre correspond à la colonne D moins les colonnes E et F.

Bureaux Nombre 
d’électeurs

inscrits

Nombre 
d’émargements

Nombre de votants
(enveloppes
et bulletins

sans enveloppe
trouvés dans les urnes)

Nombre de 
bulletins blancs (6)

Nombre de 
bulletins et 
enveloppes 

annulés

Nombre de
suffrages 

exprimés (7)

A B C D E F G 1 2 3 4 5

1er bureau

2e bureau

3e bureau

4e bureau

5e bureau

6e bureau

7e bureau

8e bureau

9e bureau

10e bureau

11e bureau

12e bureau

13e bureau

14e bureau

15e bureau

16e bureau

17e bureau

18e bureau

19e bureau

20e bureau

21e bureau

22e bureau

23e bureau

24e bureau

25e bureau

Totaux ………

NOMBRE DE SUFFRAGES ATTRIBUÉS À CHAQUE CANDIDAT
(mentionner les nom et prénom de chaque candidat dans l’ordre figurant sur la liste arrêtée par le représentant de l’État)

6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

- 2 - - 3 -
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RÉSULTATS DU SCRUTIN 

Nombre d’électeurs inscrits  ..................................................................................................   _____________________________________________________________  

Nombre de votants  ...............................................................................................................   _____________________________________________________________  

Nombre de votes blancs ........................................................................................................   _____________________________________________________________  

Nombre de votes annulés......................................................................................................   _____________________________________________________________  

Nombre de suffrages exprimés  ............................................................................................   _____________________________________________________________  

Nombre de suffrages obtenus par candidat (mentionner les nom et prénom du candidat dans l’ordre figurant sur la liste arrêtée par le représentant de l’Etat) : 

 .........................................................................................................................................................................................   ________________________________________  

 .........................................................................................................................................................................................   ________________________________________  

 .........................................................................................................................................................................................   ________________________________________  

 .........................................................................................................................................................................................   ________________________________________  

 .........................................................................................................................................................................................   ________________________________________  

 .........................................................................................................................................................................................   ________________________________________  

 .........................................................................................................................................................................................   ________________________________________  

 .........................................................................................................................................................................................   ________________________________________  

 .........................................................................................................................................................................................   ________________________________________  

 .........................................................................................................................................................................................   ________________________________________  

 .........................................................................................................................................................................................   ________________________________________  

 .........................................................................................................................................................................................   ________________________________________  

 .........................................................................................................................................................................................   ________________________________________  

 .........................................................................................................................................................................................   ________________________________________  

 .........................................................................................................................................................................................   ________________________________________  

 .........................................................................................................................................................................................   ________________________________________  

 .........................................................................................................................................................................................   ________________________________________  

 .........................................................................................................................................................................................   ________________________________________  

 .........................................................................................................................................................................................   ________________________________________  
 

OBSERVATIONS ET RÉCLAMATIONS (8) 

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 
CLÔTURE DU PROCÈS-VERBAL 

 
Les opérations de recensement des votes émis dans la commune étant terminées, le secrétaire a donné lecture du présent procès-verbal contenant  ...............  

intercalaires, qui a été clos et signé, à  .................................................................................................... heures  ..................................................  minutes (9). 

Fait en double exemplaire (10) à  ................................................................................................., le  ...................................................................................................  

Le président du bureau centralisateur, Le secrétaire du bureau centralisateur, 

Les assesseurs titulaires du bureau centralisateur, Les présidents des autres bureaux, 

Les délégués des candidats auprès du bureau centralisateur (11) 

 

 
(8) Si les observations et réclamations sont trop longues pour être consignées dans cet espace, elles sont rédigées sur une feuille annexe, signée et paraphée par les membres du bureau, qui est jointe au procès-verbal. Mention de cette 
annexion est faite au bas du paragraphe « Observations et Réclamations ».  
(9) Les résultats doivent être lus en public, immédiatement après l'établissement du procès-verbal, par le président du bureau centralisateur et affichés par ses soins dans la salle de vote. 
(10) Le premier exemplaire du procès-verbal, accompagné de tous les procès-verbaux des bureaux et des pièces annexées, doit être aussitôt scellé et transmis par porteur au représentant de l’Etat. Le deuxième exemplaire est conservé 
au secrétariat de la mairie (au siège de circonscription territoriale Wallis et Futuna ; à l’hôtel de la collectivité à Saint-Martin et Saint-Barthélemy). 
(11) Dans le cas où un délégué de candidat refuserait de contresigner le procès-verbal, mention en est faite par le président du bureau centralisateur. 


